
DIU TROUBLES DU COMPORTEMENT 
ALIMENTAIRE

 Durée
1 an  Structure de 

formation
Faculté de 
Médecine

Présentation

Les + de la formation

Capacité d'accueil :

minimum : 18

maximum : 40

Objectifs

• Former les professionnels à la prise en charge des troubles 

des conduites alimentaires

• Articuler et développer les approches pluri-professionnelles

• Viser l’amélioration de la qualité des soins

• Mettre l’accent sur l’importance du travail en réseau et le 

favoriser à terme dans chaque région.

Organisation

Admission

Public cible

Internes en médecine générale, psychiatrie, endocrinologie, 

nutrition, pédiatrie (autres sur avis du coordinateur)

Médecin, infirmier, psychologue, diététicien, assistante 

sociale, éducateur spécialisé, professionnels de l’éducation 

nationale et du monde sportif (autres sur avis du 

coordinateur)

Pré-requis obligatoires

Autorisation du responsable

Lettre de motivation + CV par mail dès le mois de juin

Secrétaire :    laurence.maringue@univ-nantes.fr

Infos pratiques

En savoir plus

Vous inscrire
 http://du.med.univ-montp1.fr/fmc/diu-troubles-du-

comportement-alimentaire-158.html
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Programme

Organisation

A tour de rôle, soit 1 année sur 3, chacune des 3 villes est organisatrice du diplôme. Les étudiants s’inscrivent tous sur le même 

site organisateur de la formation.

Les enseignements sont structurés en 4 séminaires de 3 jours consécutifs (25h) : un module général introductif dans la ville 

coordonnatrice où se déroule la formation puis un module de 3 jours dans chacune des 3 villes.

Enseignement : 96 heures (présence obligatoire sinon pénalité d'un point par journée d'absence)

Travail personnel  : 20 heures

Mémoire

1 session

Examen de soutenance de mémoire devant un jury à Montpellier et en visio-conférence avec les jurys de Lille et Nantes.

Session de rattrapage : si note inférieure à 10/20 ; mêmes modalités

Condition de validation du diplôme : le candidat doit avoir obtenu la moyenne à la soutenance de mémoire

2 / 2 Informations non contractuelles.
Dernière mise à jour le 17 mai 2018


